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Ce guide de recommandations et bonnes pratiques est issu 
des travaux du réseau national des sites pilotes eau & bio, 

coordonnés par la FNAB et Bio en Hauts-de-France.
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DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE TERRITORIAL :

COMMENT LES COLLECTIVITÉS 
LOCALES PEUVENT-ELLES 
FAVORISER DES FILIÈRES 
AGRICOLES DURABLES ?

L’EXONERATION DE LA TAXE FONCIERE 
SUR LE NON-BATI (TFNB) 
POUR LES PARCELLES EXPLOITÉES 
SELON LE MODE 
DE PRODUCTION BIOLOGIQUE

-- Il s’agit d’un dispositif fiscal national facultatif vi-
sant à soutenir les nouvelles fermes engagées en agri-
culture biologique par une exonération de la taxe sur 
le foncier non bâti (TFNB). 

-- Il est laissé le libre choix aux communes ou EPCI (en 
charge de la gestion et de la perception des recettes 
fiscales sur le foncier) d’appliquer ou non cette exo-
nération sur leur territoire. 

-- Pour cela, il suffit à la collectivité de prendre une 
délibération en ce sens : elle s’engage ainsi au sujet 
de la quote-part de la taxe lui revenant. 

Cadre juridique clair 
Ce dispositif est inscrit au Code général des impôts

Facilité de mise en œuvre 
Une délibération de la collectivité suffit

Dispositif déjà expérimenté
Plusieurs centaines de communes et dizaines 
d’agglomérations ont délibéré en faveur de cette 
exonération

Capacité de mobilisation
Ce dispositif est peu à même d’entrainer direc-
tement des conversions de fermes en agriculture 
biologique, mais c’est un signal politique intéres-
sant qui peut fédérer localement
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Carte des 34 EPCI ayant délibéré en faveur de cette 
exonération. Cela concerne également 690 communes. 

(liste accessible sur www.eauetbio.org)

La formation peut être complétée par des ressources 
disponibles en ligne :
http://www.eauetbio.org/
https://www.devlocalbio.org/

Objectifs : Les collectivités locales, qu’elles portent des projets d’urbanisme, de dévelop-
pement économique, alimentaires, ou de protection des ressources naturelles, sont très 
souvent confrontées aux enjeux agricoles territoriaux. Le développement agricole, 
et plus particulièrement celui de l’agriculture biologique, constitue alors souvent une 
partie de la stratégie de développement des collectivités. Pour mettre en œuvre son projet, 
la collectivité devra mener une conduite du changement auprès du monde agricole. Mais cet 
accompagnement au changement présente des caractéristiques qu’il est important de 
connaître pour mener à bien ce type de projets complexes. Cette formation vise à faciliter les  
démarches des acteurs de territoire, gagner en crédibilité notamment auprès des acteurs 
agricoles, dépasser les situations de blocages conflictuels, et mettre en place les conditions  
d’une collaboration efficace avec l’ensemble des parties prenantes.

Public cible : Élus et agents territoriaux, chargés de mission et animateurs des collectivités, 
intercommunalités et structures territoriales en charge de la mise en œuvre de politiques 
publiques territoriales.

Durée :  Format deux journées 
Moyens pédagogiques : à travers des exemples concrets de collectivités et du vécu profes-
sionnel de chacun, cette formation mobilise des moyens pédagogiques basés sur l’échange 
et l’interactivité : mises en situations, analyse de situations vécues par les stagiaires, ateliers 
de travail, élaboration d’une stratégie territoriale pour chaque stagiaire…

 Objectifs opérationnels : 

•  Comprendre les réalités professionnelles des agriculteurs, les particularités de l’agriculture 
biologique et les freins au changement.

•  Maîtriser les outils d’animation pour instaurer un dialogue efficace avec le monde agricole.
•  Identifier les enjeux communs entre les externalités positives de l’agriculture biologique et 

les objectifs stratégiques du territoire.
• Identifier les acteurs et leur champ de compétences nécessaires au projet.
•  S’approprier des outils méthodologiques d’élaboration et de mise en œuvre d’un plan de 

développement de l’agriculture biologique.

Sérénité, respect de l’opinion 

des autres : des échanges

enrichissants avec les autres 

stagiaires ! 

 Interactif, riche 

et diversifié.

CONTACT : 

Formation : 
 " OUTILS, MÉTHODES ET POSTURES POUR 

ACCOMPAGNER LA TRANSITION AGRICOLE 
DES TERRITOIRES” 

Mathilde Joseph, 
m.joseph@bio-hdf.fr 
 07 87 32 58 88 
 (bassin artois picardie)

Delphine Beun, 
d.beun@bio-hdf.fr 
07 87 32 45 14 
(bassin Seine Normandie) 
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